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Le débat sur les créoles 

Parmi les nombreuses questions soulevées dès le début des études sur les 
créoles (langues de contact apparues principalement dans le contexte de la 
colonisation et de la traite des esclaves), celle de leur statut linguistique et de leur 
classification au sein des langues du monde est âprement discutée au moins depuis 
les années 80 et a déclenché il y a 20 ans un débat explosif qui a récemment tourné 
à la guerre entre chercheurs (McWhorter 2018 : 106). Le mépris dans lequel les 
créoles ont été tenus par les Européens au cours de l’histoire en raison de l’association 
avec l’esclavage et le lien complexe entre langue et identité qui en a résulté, rendent 
ces questions particulièrement sensibles : les créoles forment-ils une classe distincte 
parmi les langues du monde? Peut-on les identifier structuralement? 

Deux camps s’affrontent  

Le premier est représenté par John McWhorter, Mikael Parkvall et Peter Bakker. 
Pour ces linguistes, les créoles, qui sont des langues naturelles égales aux autres 
langues du monde, forment une classe spécifique, identifiable par des similarités 
structurales et typologiques. Dans cette approche, les créoles proviennent de pidgins 
(systèmes de communication formés comme les créoles à partir du contact entre 
langues parlées par les esclaves et langue coloniale, mais utilisés pour des besoins 
limités et jamais langues premières). Ces pidgins auraient connu une nouvelle 
naissance pour devenir des langues premières. Ainsi, les créoles seraient issus d’une 
rupture dans la transmission de la langue et non d’un développement diachronique 
typique (voir par ex. McWhorter et Parkvall 2002).  

Cette vision de la créolisation, longtemps majoritaire en 
créolistique américaine, a été qualifiée négativement d’exceptionnalisme créole par 
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Michel DeGraff (dès 1999/2001a, 2001b, 2003). McWhorter, cependant, s’est 
réapproprié l’étiquette.  

Les principaux opposants à l’exceptionnalisme créole sont, dans l’ordre 
chronologique de leur engagement dans le débat, Salikoko Mufwene, Michel DeGraff, 
Enoch Aboh et Umberto Ansaldo. Leur approche sociohistorique se situe dans la 
filiation de l’école superstratiste française de Robert Chaudenson que Mufwene a 
introduite aux États-Unis. Ces linguistes considèrent que les créoles ne peuvent être 
distingués des autres langues sur le plan structural et qu’en conséquence créole n’est 
pas un terme de classification valable. Seules les conditions sociohistoriques dans 
lesquelles les créoles ont émergé les différencient. Aux yeux de ces chercheurs, les 
créoles sont des descendants directs des lexifieurs (langues coloniales). Les créoles 
français, par exemple, représenteraient un cas particulier de l’évolution du français en 
contexte non guidé. 

En dehors de l’opposition forte à l’exceptionnalisme, les partisans de l’approche 
sociohistorique ont des intérêts et des domaines d’investigation assez différents. 
Mufwene est le théoricien de l’écologie linguistique et du modèle (biologique) du pool 
de traits (feature pool, ensemble des traits des langues et variétés linguistiques à 
disposition, dans lequel les apprenants puisent pour former une nouvelle langue, voir 
Mufwene 2001 : 28); les écrits de DeGraff, bien que référant à la linguistique 
générative de Chomsky, sont surtout centrés sur la déconstruction foucaldienne des 
discours susceptibles de dénigrer les créoles et le développement d’une créolistique 
postcoloniale. Aboh, expert en syntaxe formelle et en syntaxe comparative, développe, 
dans le cadre du minimalisme chomskyen, un modèle du changement linguistique et 
de l’émergence de grammaires hybrides en situation de contact inspiré du feature 
pool de Mufwene (Aboh 2015, Aboh et DeGraff 2017). Quant à Ansaldo, spécialiste 
des langues sinitiques (chinoises), qui a rejoint le groupe dans les années 2000, ses 
intérêts le portent essentiellement vers la sociolinguistique et la typologie (Ansaldo et 
Matthews 2001, Ansaldo, Matthews et Lim 2007, Ansaldo 2017). 

Il n’y a pas non plus toujours d’accord entre ces linguistes sur l’analyse des 
données – par exemple en ce qui concerne le rôle des processus de l’acquisition d’une 
langue seconde, déterminant pour Aboh (2015), rejeté d’abord par DeGraff (2005) en 
raison du doute que l’acquisition introduirait sur la compétence linguistique des 
esclaves –, sur le rôle de la Grammaire Universelle chomskyenne, difficilement 
testable selon Ansaldo (2007: 175), mais omniprésente chez DeGraff et Aboh, ou sur 
la réduction morphologique dans les créoles. 

Ce qui a déclenché les hostilités, c’est l’article de McWhorter (1998), dans 
lequel, spécifiant la thématique ancienne de la simplification morphologique des 
créoles, il définit le prototype créole sur la base d’une combinaison spécifique de trois 
traits linguistiques :  

1. usage minimal d’affixes flexionnels (la flexion est le domaine de la morphologie 
relatif aux différentes formes prises par les mots pour symboliser des significations 
grammaticales telles que genre, personne, nombre, temps, évidentialité, etc.); dans 
les créoles, les mots tendent donc à être invariables et les fonctions grammaticales 
sont souvent exprimées par des mots séparés, comme dans les langues de type 
analytique, 
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2. absence de tons distinctifs (hauteur mélodique contrastive sur chaque syllabe),  

3. affixation dérivationnelle (formation de mots) sémantiquement régulière ou 
transparente (re-prendre, con-soeur), c’est-à-dire absence d’opacité sémantique 
(aucun exemple comme *retirer ou *conquête où le sens du préfixe ne peut être 
récupéré).  

Cette configuration de trois traits révélerait l’origine pidgin des créoles et la 
simplification structurale des langues sources (McWhorter 2018: 21). Outre le rôle des 
situations de contact, la simplification est principalement attribuée par McWhorter au 
fait que les créoles sont des langues jeunes (le développement d’une flexion prend 
des siècles).  

DeGraff (1999/2001a) qualifie la vision de McWhorter d’évolutionniste 
antiégalitaire et néocolonialiste et dénonce les liens idéologiques qu’entretiendrait 
l’exceptionnalisme créole contemporain avec le discours colonial raciste de 
dénigrement linguistique (DeGraff 2004 : 837).  

Bickerton (2004 : 829), un pionnier de la créolistique, accuse alors DeGraff de 
confondre délibérément la croyance que les créoles constituent une classe distincte 
avec la croyance que les créoles sont dégénérés et inférieurs aux autres langues.  

McWhorter (2001a) va plus loin dans la provocation en reprenant le problème 
de la simplicité des créoles, traditionnellement associée à la supposée déficience de 
ceux-ci. Établissant un lien entre morphologie flexionnelle et complexité, il propose, 
dans une perspective typologique, une métrique qui l’amène à conclure que les 
grammaires créoles sont les plus simples des grammaires si on les compare aux 
autres langues naturelles, même les plus analytiques. La question taboue de l’inégale 
complexité des langues, qui a d’ailleurs connu depuis de nombreux développements, 
a ainsi été portée sur le devant de la scène.  

Les propositions de McWhorter ont eu pour effet la multiplication des études sur 
la morphologie et la typologie morphologique des créoles (Kouwenberg et Singler 
2018 : 226). Les morphologues sont entrés dans le débat, contre la transparence 
sémantique (Braun et Plag 2003) et pour une notion de complexité qui ne soit pas 
basée sur des traits de surface ou sur une approche purement morphémique (Bonami 
et Luis 2013), notamment.  

Paradoxalement, une conséquence de ces recherches se trouve être le relatif 
consensus sur le principe général de la réduction de la morphologie flexionnelle créole 
par rapport aux langues sources. Même Aboh (2015) la concède, tout en ripostant que 
la simplicité morphologique est compensée par la complexité syntaxique, par exemple 
la complexité du système des déterminants en haïtien. 

S’il y a consensus sur la diminution de la flexion dans les créoles, les 
désaccords concernent la nature de la réduction. Car les recherches ont aussi montré 
que certains créoles ont plus de morphologie flexionnelle qu’attendu. Par exemple, le 
mauricien et le louisianais montrent une opposition fonctionnelle entre forme courte et 
forme longue du verbe qui constitue une innovation créole (Bonami et Luís 2013).  
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Dès 2011, McWhorter précise alors, à l’aide de la distinction de Booij reprise 
par Plag (2008) et Luis (2010) entre morphologie flexionnelle inhérente et contextuelle, 
que la première est préservée dans les créoles (marquage du pluriel ou de l’aspect 
verbal), sauf dans sa complexité paradigmatique (Good 2015, McWhorter 2019), 
tandis que la seconde (accord, cas) est supprimée. McWhorter (2018 : 135) ne varie 
pas davantage : le degré de surspécification, d’élaboration structurale et d’irrégularité 
des langues plus anciennes les distingue des créoles; tandis que les adversaires de 
l’exceptionnalisme ne voient dans la réduction créole qu’un effet du contact linguistique 
et de l’acquisition d’une langue seconde par des adultes comme on l’observe dans 
d’autres langues naturelles, ou un héritage typologique du lexifieur (Aboh et DeGraff 
2013).  

En 2012, McWhorter (2012a, b, 2013) défie le modèle du feature pool de 
Mufwene pour démontrer que celui-ci est inapte à réfuter le prototype créole. Mufwene 
(2014) conclut à une mécompréhension simplificatrice de son approche écologique, 
tandis que McWhorter (2018 : 60) critique la relation problématique que Mufwene 
entretiendrait avec les données empiriques.  

Parallèlement, divers travaux d’orientation typologique, rendus possibles par les 
corpus électroniques, cherchent à appuyer l’un ou l’autre paradigme, avec des 
résultats contradictoires (Bakker, Daval-Markussen, Parkvall et Plag 2011, Siegel, 
Szmrecsanji et Kortmann 2014, Blasi, Michaelis et Haspelmath 2017, par exemple). 

La bataille entre les deux camps franchit un nouveau seuil en 2017. Bakker 
(2016) écrit un compte rendu de Aboh (2015) à la fois élogieux et critique, dans la 
perspective exceptionnaliste. Dans sa réponse, Aboh (2017) multiplie les invectives 
personnelles. S’ensuivent une critique très acerbe portée à leur tour par Parkvall, 
Bakker et McWhorter (2018) à l’article d’Ansaldo (2017) sur la complexité 
sociolinguistique des situations créoles et la monographie polémique et défensive de 
McWhorter (2018) (voir Grant 2018). Bakker (2017) et Ansaldo (2018) déplorent 
chacun de leur côté ces atteintes à l’éthique académique. 

Comment a-t-on pu en est arriver là? Quels sont les enjeux cachés du conflit 
qui semblent dépasser les questions linguistiques? 

D’une part, ils relèvent du marché académique, c’est-à-dire, au-delà des 
querelles théoriques, de la compétition évidente entre les écoles pour la position 
dominante dans le champ de la créolistique. D’autre part, ils semblent tenir aux 
positions à partir desquelles les principaux protagonistes travaillent. McWhorter est 
afro-américain et professeur à l’Université de Columbia à New York, où sa notoriété 
est grande. Il peut donc être perçu comme faisant partie de l’establishment 
académique et donc du Centre du système. Mufwene, DeGraff et Aboh sont nés 
respectivement au Congo, en Haïti et au Bénin. Les trois chercheurs, eux aussi 
fameux, ont certes des postes prestigieux (Université de Chicago, MIT, Université 
d’Amsterdam). Mais la virulence de leur opposition aux exceptionnalistes n’est pas 
sans évoquer les rapports de force postcoloniaux qui les désigneraient comme la 
périphérie du centre.  

L’engagement social de DeGraff, locuteur haïtien et directeur du programme 
MIT-Haïti, par rapport à ses recherches sur les créoles, est un autre élément 
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d’explication. Selon DeGraff, l’exceptionnalisme créole est récupéré en Haïti par divers 
acteurs sociaux dont les intérêts sont clairement néocolonialistes et visent à minorer 
le créole. La créolistique postcoloniale a donc pour mission de combattre la 
stigmatisation de ces langues dont, à ses yeux, les exceptionnalistes se rendent 
complices, et de promouvoir le rôle du créole dans la formation et le développement 
socio-économique.  

De son côté, McWhorter est un militant antiraciste qui n’hésite pas à prendre le 
contrepied des idéologies politiquement correctes – qu’il s’agisse des débats raciaux 
aux États-Unis, par exemple sur les causes de l’échec universitaire des Afro-
Américains, ou des créoles – avec les risques que cela comprend. 

Deux citations finales montrent que si fortes que soient les différences entre les 
protagonistes, ceux-ci se rejoignent sur la valeur qu’ils accordent à ces langues et sur 
l’indignation partagée face à leur histoire. Ces citations illustrent en outre l’imbrication 
du savoir avec les positions symboliques et les métaphysiques respectives des 
chercheurs. 

« Dans le domaine linguistique, des scénarios exceptionnalistes ont été 
construits selon lesquels les locuteurs créoles sont considérés comme ayant échoué 
d'une manière ou d'une autre, cette fois en ce qui concerne la langue, l'évolution, 
l'acquisition et la création du langage. » (DeGraff 2005 : 568) 

« N'est-ce pas refuser les réalités tragiques de l'histoire sociale que de nier 
laborieusement que les Africains ont commencé leur vie d'esclaves avec un handicap 
linguistique imposé de l'extérieur par des conditions indéfendables et indescriptibles? 
Nous, les tenants de l’exceptionnalisme créole, voyons la création des créoles dans 
de telles situations comme un signe de triomphe et de résilience. » (McWhorter 2018 : 
141) 

En dépit des dérives relevées plus haut, l’apport scientifique du débat sur les 
créoles reste indéniable. Non seulement il continue à donner une impulsion 
considérable aux recherches en créolistique, aussi bien au niveau théorique qu’au 
niveau empirique, mais il contribue à la réflexion anthropologique autour des questions 
de représentation et d’idéologie de la langue. 
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